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Construction d 1 tierce personne sur un
terrain privé

Par steph, le 26/07/2009 à 17:46

Bonjour,
est-il possible que ma belle-mère se fasse construire sa résidence principale sur un de mes
terrains, avec mon accord; et si oui, que deviendra cette habitation après son décès (sachant
qu'elle a 4 autres enfants)car je compte bien récupérer mon terrain plus tard;

merci

Copyright © 2024 Experatoo.com - Tous droits réservés


